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Société d’exploitation des ressources de la 

Vallée, Coop de solidarité

• Depuis 1974, la SERV déploie son savoir-faire pour favoriser 
le développement économique et enrichir le patrimoine 
forestier de la Vallée de la Matapédia. 

• Groupement forestier privé et basé à Lac-au-Saumon.

• Plus de 400 propriétaires actifs annuellement et plus de 
800 disposant d’un Plan d’aménagement valide pour un 
total de 1 860 lots sous convention d’aménagement             
(+/- 14 800 ha).

• Permet l’investissement de plus de 2,2M$ par année en 
forêt privée.



TERRITOIRE DU BLOC FARIBAULT

SERV: 
Propriétaire du 
bloc, un grand 
territoire privé 
de 43 km2

(4 343 ha).



TERRITOIRE DU BLOC FARIBAULT
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Territoire 
divisé en 17 
zones de 
chasse. 



MISE EN CONTEXTE DU CÔTÉ DE LA SERV

SERV déjà sensibilisée: 

• 2021: contrat avec la firme Abies pour les 
aider à bâtir une stratégie pour le caribou ;

• 2022-23: intéressée à poursuivre avec le 
CREBSL.

Territoire fortement perturbé, situé à 
l’intérieur de la zone d’habitat essentiel (ZHE) 
du caribou de la Gaspésie.

Territoire certifié FSC – rapport d’audits de 
2022 contenait un avis de non-conformité 
mineure pour le bloc Faribault . 
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MISE EN CONTEXTE DU CÔTÉ DU CREBSL

• CREBSL présent en forêt publique et désirait 
agir en forêt privée.

• Ouverture de la SERV : implication du 
propriétaire essentielle!

• Ouverture du MRNF à financer des projets pour 
le caribou de la Gaspésie en territoire privé 
(mesure budgétaire caribou qui se terminait en 
2023).

• Signature d’une entente CREBSL/MRNF à 
l’automne 2022 pour un dépôt en mars 2023. 
Objectif: Collaborer avec la SERV afin d’élaborer 
un plan d’action pour la restauration de l’habitat 
du caribou de la Gaspésie dans le bloc Faribault.



MIEUX SITUER LE TERRITOIRE DU BLOC FARIBAULT
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• En jaune: zone d’habitat en restauration 
(ZHR) – 4 944 km2

• En vert foncé: aires protégées au Registre 
des aires protégées du Québec1

• En blanc: le territoire privé (ce qui explique 
les zones d’exclusion dans la ZHR)

• Encerclé en noir: le bloc Faribault

1 Parc national de la Gaspésie, Réserve de territoire aux 
fins d’aire protégée des Chic-Chocs et territoire mis en 
réserve de la rivière Cascapédia



PLAN D’ACTION POUR LA RESTAURATION DE L’HABITAT DU 
CARIBOU DE LA GASPÉSIE SUR LE TERRITOIRE DU BLOC FARIBAULT 

Le plan d’action touche la restauration de l’habitat, mais le message prioritaire qui se 
trouve au début du rapport est :

Considérant que 81 % du territoire du bloc Faribault se trouve dans l’habitat
essentiel du caribou de la Gaspésie, le CREBSL tient à mentionner
l’importance de protéger ce territoire et de limiter les activités d’où notre
première recommandation:

« Protéger les dernières parcelles d’habitat non perturbé dans le bloc Faribault
et créer des massifs non perturbés, prioritairement dans la zone d’habitat
essentiel. Cette recommandation est la plus importante : la protection doit
passer avant la restauration. »



PLAN D’ACTION POUR LA RESTAURATION DE L’HABITAT DU 
CARIBOU DE LA GASPÉSIE SUR LE TERRITOIRE DU BLOC FARIBAULT 

• Plusieurs recommandations découlent de ce plan d’action : disponible pour 
consultation!

• Certaines de ces recommandations touchent la fermeture de chemins. 

Exemple: Recommandation 5 (basée sur un rapport de l’UQAR) 1 : Fermer 
prioritairement les chemins se trouvant dans les zones périphériques du parc 
national de la Gaspésie, dans des secteurs de forêt mature et où la densité de 
chemins est la plus basse. 

• Certains chemins peuvent aussi faire l’objet d’une fermeture passive – importance de 
valider sur le terrain.

1 St-Laurent, M.-H., J. Laliberté, F. Lesmerises & M. Boudreau. 2018. Identification des secteurs où la fermeture et la re-végétalisation
des voies d’accès bénéficiera au caribou de la Gaspésie. Rapport scientifique présenté à la Table de gestion intégrée des ressources
et du territoire de la Gaspésie, par l’Université du Québec à Rimouski. 47 p.



FERMETURE DE CHEMINS FORESTIERS
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Recommandation 6 1 : Appliquer le traitement 
qui consiste à fermer, à décompacter le sol et à 
reboiser avec des résineux lors de la fermeture 
active de chemins forestiers (sans ajout de 
matière organique). 
La plantation est importante!

Recommandation 7 : Éviter l’implantation de 
nouveaux chemins et optimiser le réseau 
routier du territoire du bloc Faribault afin de 
diminuer la densité de chemins forestiers.

1  Lacerte, Rebecca, M. Leblond et Martin-Hugues Saint-Laurent. 2021. 
Determinants of vegetation regeneration on forest roads following
restoration treatments: implications for boreal caribou conservation. 
Restoration Ecology, Vol. 29, No. 7, e13414, 11 p.



4 zones ont été définies (contours noirs). Les chemins en vert sont situés dans les 
zones tandis que les chemins en jaune sont à l’extérieur. 

Parc de la Gaspésie



SCÉNARIOS ÉLABORÉS DANS LE CADRE DU PLAN D’ACTION 

• Différents scénarios ont été définis (4) en fonction des zones et ont été présentés à la 
SERV. 

• Deux stratégies possibles: fermer les chemins à l’extérieur pour restreindre l’accès à 
ces zones ou encore fermer les chemins dans les zones. 

• Le coût réel de fermeture de chemins serait inférieur au coût moyen utilisé dans le 
cadre de ce projet ( 8 000 $). 

• Ce type de plan de restauration pourrait se réaliser sur d’autres territoires de la ZHR, 
autant publics que privés. 

• Les activités de restauration vont générer des retombées socioéconomiques.

• La direction régionale du MRNF avait prévu du financement pour la fermeture de 
chemins sur le bloc Faribault dans son budget, mais la demande n’a pas été acceptée. 
Raison: priorité au territoire public.
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LE FINANCEMENT

13

Projet accepté en juillet 2025… financement de 80 000 $

Résumé du projet: Fermeture de 13,1 km de chemins forestiers situés dans l'habitat 
essentiel du caribou de la Gaspésie sur le territoire du bloc Faribault. Le projet sera 
réalisé en deux phases, qui comprennent la préparation du terrain et le reboisement.

• Phase 1 (été 2025): fermeture de 9,3 km 
• Phase 2 (été 2026): fermeture de 3,8 km

Le projet comprend une phase 3 visant la fermeture de 9,6 km de chemins 
supplémentaires en 2027 (FFQ projet de 2 ans). Une autre demande sera déposée. 

Le CREBSL a déposé une demande d’aide financière à la Fondation de 
la faune du Québec (programme Faune en danger) – 15 mars 2025





MERCI DE VOTRE ATTENTION!
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CREBSL.COM

DES QUESTIONS?

Responsables du projet:
Marie-Hélène Langis, CREBSL: mh.langis@crebsl.com
Antoine Bordeleau, SERV: antoine.bordeleau@servallee.com
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